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ARTICLE 15

Alinéa 2, seconde phrase

Après le mot :

notamment

insérer les mots :

l’impact écologique et

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement des députés LFI-NUPES reprenant l'amendement des Indépendants adopté au 
Sénat vise à permettre aux dispositifs d'évaluation des aides publiques aux entreprises de mesurer 
leur efficacité dans la bifurcation écologique qui doit être opérée dans ce pays.
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Afin d’améliorer l’information du Parlement, compte tenu de l'ampleur des dépenses d'aides 
publiques aux entreprises, et afin d'espérer un commencement de transition écologique, il paraît 
indispensable d’évaluer l’impact écologique de toutes les mesures d’aides aux entreprises.

C’est pourquoi cet amendement vise à élargir le périmètre de l’évaluation des dispositifs d’aides 
aux entreprises, prévue par l’article 15, afin d’y intégrer la dimension écologique."


